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DFC3 - Déclaration solennelle pour le report des cotisations
Faite en vertu de la Loi sur les régimes de retraite, L.R.O. 1990, chap. P.8 (« Loi ») et du Règlement 909, R.R.O. 1990 (Règlement 909) en particulier, l’article 4.1
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Destinataire : Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF)
CONCERNANT
(« Employeur »);
ET CONCERNANT le(insérer le nom du régime et le numéro d’enregistrement)  
(« régime »).
ATTENDU QUE l’Employeur est un employeur au sens de la Loi et aux termes du régime;
ET ATTENDU QUE l’Employeur a déposé un choix auprès de l’ARSF pour reporter certaines cotisations au régime conformément à l’article 4.1 du Règlement 909 et effectuer ces paiements reportés et les intérêts s’y rapportant conformément au calendrier de paiement déposé avec celui-ci (« calendrier de paiement »);
ET ATTENDU QUE l’article 4.1 du Règlement 909 interdit à un employeur qui dépose un choix de prendre certaines mesures avant que tous les paiements reportés soient versés au régime de retraite, avec les intérêts, conformément au calendrier de paiement;
ET ATTENDU QUE l’article 4.1 du Règlement 909 exige qu’un employeur qui dépose un choix présente des mises à jour trimestrielles qui comprennent une déclaration solennelle présentée par un dirigeant de l’Employeur dans laquelle il indique que l’Employeur a respecté le calendrier de paiement relativement à la période de trois mois visée par la mise à jour et qu’il a également respecté les conditions du report des cotisations;
PAR CONSÉQUENT, je déclare solennellement que
1.          Je suis un dirigeant de l’Employeur qui est l’employeur au sens de la Loi et aux termes du régime.
2.         La mise à jour trimestrielle faisant partie de cette déclaration solennelle vise la période comprise entre le (aaaa/mm/jj) 
et le (aaaa/mm/jj).
3.         Au cours de la période de trois mois visée par la mise à jour trimestrielle, l’Employeur s’est conformé à l’article 4.1 du Règlement 909 et, en particulier :
a.         L’Employeur a respecté le calendrier des paiements;
b.         L’Employeur n’a pas :
a.         déclaré ou versé une somme, que ce soit sous forme d’un dividende ou d’un remboursement de capital, sur toute fraction de son capital-actions émis et en circulation;
b.         racheté sur le marché, ou acheté ou racheté autrement, toute fraction de son capital-actions émis et en circulation;
c.         versé une prime, sous quelque appellation que ce soit, discrétionnaire ou non, en argent comptant ou autrement, à n’importe quel de ses cadres supérieurs;
d.         augmenté la rémunération, au sens du Règlement 909, de n’importe quel de ses cadres supérieurs.
e.         remboursé toute partie du capital d’une dette ou autre obligation qu’il a contractée qui dépasse les montants prévus et convenus antérieurement avant le (insérer la date de dépôt du règlement (aaaa/mm/jj) 
f.         versé ou crédité tout montant à titre de prêt ou d’avance aux personnes ou entités suivantes ou à leur profit :
i.         toute personne ou entité qui est propriétaire bénéficiaire de toute fraction de son capital-actions émis et en circulation ou de celui de toute personne ou entité avec laquelle le propriétaire bénéficiaire du capital-actions est lié au sens du Règlement 909;
ii.         n’importe quel de ses cadres supérieurs et toute personne ou entité avec laquelle le cadre est lié au sens du Règlement 909;
g.         conclut une opération avec une personne ou entité apparentée au sens du Règlement 909 dans le cours normal des activités et à des conditions qui sont moins favorables à l’Employeur que les conditions du marché.
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Signature
Je fais cette déclaration solennelle la croyant vraie en toute conscience et sachant qu’elle a la même valeur et le même effet que si elle était faite sous serment.
DÉCLARÉ DEVANT MOI à l’endroit suivant :  
DÉCLARÉ DEVANT MOI à la date suivante (aaaa/mm/jj)
UN COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION DANS ET POUR LA PROVINCE DE L’ONTARIO                                                                                                                          
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CONCERNANT
ET CONCERNANT le(insérer le nom du régime et le numéro d’enregistrement)  
Prénom
Nom de famille
Titre ou poste
Nom de l’Employeur
DÉCLARÉ DEVANT MOI à l’endroit suivant :
DÉCLARÉ DEVANT MOI à la date suivante (aaaa/mm/jj):
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